
 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION  
PROCES-VERBAL 

 
 

                                                                             REUNION du 29 JANVIER 2024 – 12h00 
 
 
 

Présidence : GALLE Philippe 
 

 

Présents : BASTGEN Patrick, BONNET Philippe, BROSSARD Christophe, CHEVALLIER Martine, 
MICHAU Gilles. 

 
 

Excusé :  GABUT Thierry. 
 
 

 
1- INTERVENTION DU PRESIDENT 

Philippe GALLE 
 

1.1– Informations nationales 
1.1.1- Arbitrage 
Les membres du Comité regrettent que le bagage de formation « Arbitres clubs « ne soit pas encore fourni par la 
FFF. Le Bureau charge le Président d’interroger la FFF. Idem pour l’actualisation du bagage FIA. 
 
1.2– Informations régionales 
1.1.1- Arbitrage 
Après échanges sur le projet de transfert du CTR et de regroupement de toutes les structures de la Ligue à 
Orléans, le Bureau souhaite qu’une réunion de présentation objective des deux projets ait lieu dans notre 
département à destination des clubs d’Indre-et-Loire, des délégués Ligue à l’AG et des membres du Comité de 
direction et ce avant la prochaine AG Ligue. 
 
1.3– Informations départementales 
1.3.1- Lutte contre les incivilités 

- Groupe Travail Incivilités : Le Président présente l’avancement sur les différentes procédures en cours (dont 
celle en cours avec le CNOSF) et les échanges avec certains clubs concernés. Il évoque notamment la rencontre 
avec les dirigeants et joueurs de Saint Martin le Beau le 12 Janvier (Christophe Brossard et Philippe Gallé) qui s’est 
déroulé dans un climat convivial et respectueux. Un point est fait également quant aux relations avec un membre 
de la Commission de Discipline qui sera reçu au prochain Comité Directeur.  
 

- Le Président présente la démarche entamée avec le CDOS 37 quant à un déploiement de banderoles de 
« Sport sans Violence » dans tous les clubs d’Indre et Loire, et le maximum de stades, environ 200. Le budget total 
de l’opération sera présenté avant le 12 Février au SDJES dans le cadre du FDVA. Et le reste à charge pourra être 
aidé également à hauteur de 50 % par le CDOS 37. A ces 2 conditions-là, le Bureau donne son accord de principe. 
Le projet fera l’objet d’une autre présentation dès que l’accord du FDVA sera connu, vers Mai ou Juin, pour 
déploiement théorique à la rentrée sportive 2024/2025. 
 
1.3.2- Projet siège du District 
Le Président rend compte du rendez-vous qui a eu lieu avec un cabinet d’ingénierie et un cabinet d’architecte 
pour la quantification d’un projet d’aménagement du District, si achat de celui-ci à la Ville de TOURS après 
estimation effectuée par le Service des Domaines. Il espère qu’une première ébauche pourra être présentée au 
prochain Comité de direction du 15 février. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h50. 
 
 
 
 
Patrick BASTGEN      Philippe GALLE 

 
 
 
 
 
 

 
Secrétaire Général      Président 
 
 
 
 


